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BR A v o , Mellieurs du Chiltelet i 
Comme votre Arrêté me plaît ! 

Qu'il efl vigoureux .... énergique; 
Car c' eft le mot, le mot technique ~ 
Confacré pour bien exprimei: 

La fage & noble réfiftatice 

Des Magiftrats à la puiffance 

Qui veut envain les réformer! 

Les réformer ! en confcience 

Y penfe t'on ? Qui put jamais 
'Concevoir l'iàée inouïe, 

Le projet dé/ajlreux, impie , 

Le plus monftrueux d~s projets; 
Celui de porter la réforme 
Dans notre légiDation ; 

De vouloir qu'un plan uniforme (2) 

( 1) Cet Arrêté, par lequel le Châtelet a fait connoître bien 

clairement qu'il prfféroir de défobéir an Roi , que de rifquer 

de déplaire au Parlement , a été corroboré par un fecond, où 
l'on ne remarque du moins aucune expreffiou indéceme ou .. 
fcandaleufe. 

( 2, ) Les nouvelles Loix port~nt lm caraéh:re .li frappant ck 



De loix d'adminifl:ration , 

Sous le prétexte d'harmonie, 

Subfl:itue aux joyeux débats 
De Cours qui ne s'accordent pas, (3) 

jufüce & de fageffe en général, qu'il faut vouloir fermer les yeux 

à l'évidence, pour en méconnoître les av.lntages ; auili enrend-on 

.dire par - tout, même aux gens les plus entichés des préjugés 

parlementaires, ~u'il y a dans le 1;1ouveau ~de une infinité d'ex• 

cellemes chofes, & que tout p.tffero,ir à peu-près, ce font ieurs 

termes, fi le Roi vouloir fe décider à ..•.. 
Au furplus il faut être jufl:e : la Cour pléniere offre dans foa 

organifation plu/ieurs iinperfell:ions, dom l'etfemiel1e, qui ne me 

paroît pas avoir été fenrie, dl: de n'avoir nullement pourvu aux 

intérêts dn Tiers-État, qui a tour droic de réclamer, & qui efl: le 

feu! 'qui ne [~lai~ne pas ; tandis qu~ ceux à q~i on le facri~e, 

jettent les hams cns, fans trop favo1r pourquoi. li fut peur-erre 

un rems oti la Magifl:ranue pouvoir reprfferner cet ordre utile & 

fi précieux: ce n'efl: plus sCuement aujourd'hui : la Robe efl: prefque 

toute noble; auffi la v-0yons-nous [e lier étroireinent avec la haute 

Noblelfe, qui autrefois la dédaignoit. Cette révolution, qu'on ne 

remarque pas affez, doit allarmer 'le Tiers-État; c'efl: ;m Souverain 

à pourvoir à fa sûreté. Il y a au ret1e dans Con foin au mçiins aura11t 

de lumieres & de connoilfances que _dans les deux auq:es OFdres: 

qu'il y çhoifüfe lui-même fes Députés ; l'Ordre des Avocats for• 

tour en fournira d'excellents. 

1ylais il efl: toujours inconte'fl:able qu'il dl: de toute ·néceilité 

qu'il exifrc , fous une dénominadon quelconque, un Tribunal au• 

deffus des Parlemens , qui ait le pouvoir de juger les Magifrrats > 

puifqu'il dl de la plus gra,1de évidence que ni le Roi ni la Nation 

ne doivent délirer qu'ils foient jugés par leurs Compagnies,, .•• 

( 3 ) Autant de Parlemens, autant d'enregïfl:rcmens, & fouvcnt • 

aut,1nt d'opio.i.on~ différences fur la même Loi; on en voit aujow:d'hui 
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L'ennuyet1ie monotonie 

Qui déplaît cane à nos Français j 

De la concorde &: de la paix ; 

De prétendre que des barbares; 

Comme Poitevins, Lyonnais, 

Ec tant d'autres peuples ignares 

A peine ayant vifage humain, 

Puiffent fans faire un long chemin 

Dai:J.S leur 'pays trouver juflice-; 

Comme fi fans le • facrifice 

Et de fon tems & de fon or 

On pouvait trouver en provi'nce 

Cet ineftimable tréfor, 

Le plus grand des bienfaits du Prince , 

Donc on ne j-ouit qu'à Paris, 

Où l'on le paye à jufte prix. 

0 vous, que des fots fans fèrupufes 

Ofent · traiter, 8 nefandum ! 
De gothiques, de ridicules; 

,Vous le facré Palladium 

Des libertés Nationales, , 

Refpec7able vénalité, 

,Vous fa digne poftérité; 

Sainte inamovibilité, 

un bel ex-cmple. Peut-on de bonne foi fouhaiter d~ ·voir fe perpé.­

tucr dans la .Mmrarchic une pareille bigarrure ; 
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Augufl:es Loix fondamentales : ( 4) 
:Vous auffi, célefie flambeau 

Qui brillez pour vos feuls Minifires 

Et qui n'en êtes que plus beau: 

0 vous , que des efprits finifires 

Voudroienc nous faire envifager 

Comme archives de rignorance, 

Code , qu'a fi bien fü venger 

Par fa foudroyante éloquence 

Un Magiflrat plein de candeur; 

Code divin, puifqu'il faut croire 

'A fon fameux r-équifitoire , 

Chef-d'œuvre de légi.üaceur; ( s) 

'( 4) Préparés depuis quelque tems aux a!fertions les plus hardie,;,, 

les plus invr~ifemblables , les plus abfordes, pouvions-nous l'être 

à nous entendre dire que l'inamovibilité des Magifl:rats émit une 

Loi fondamentale de la Monarchie? Peut-on raifonner avec des • 

gens qui, pour s'exagérer leur importànce , ofent fc mentir ainli 

à eux-mêmes , & qui ne rougilfent pas de tirer vanité de ce qui 

les avilit réellement , de la homeufe vénalité des Charges> cette 

léprc hideufe & f!écri!fante, qui en dégradant les plus nc.,bles 

fonél:ions , rend méprifable aux yeux des autres Nations , une 

confl:itt1tion od non-feulement ·elle dt encore tolérée, malgré le 

vœu du Monarque , mais od elle trouve em:ore des apologifl:es 

qni veulent en faire un principe confl:itutif de l'État! 

(,) Vous tous , petits aboyeurs foba!ternes, échos li complai­

fants, qui criez tant au defpotifme, for la foi de vos Doél:eurs, 

qui s'efforcent de nous perfoader que tout efr perdu, parce qu'ou 

attaque leurs ufurpations, leurs exemptions , leurs odieux abon-
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Vous furtout, fainte Hiérarchie 

De Tribunaux petits & grands , 

Qui fûtes , dit-on , établie 

J;)ès qu~on jecca les fondemens 

De notre vafie Monarchie, 

Peut-être même avant ce tems = 

Vous tous, monumens vénérables, 

Des lumières de nos ayeux, 

Que des ~hilofophes coupables 
Voudroient avilir à nos yeux , 

Mon Dieu , dans ces jours déplorables 

nemens; voyez-le donc cet affreux defpotifme, là mi il efl: en effet. 

d;;ns ce prétend.!! fanél:uaire de la Jnfl:ice & des Loix, mi regne 

l'égoif111e fous_ le nom d'efpric de coïps, mi l'on fe dit patriote• 

quand on n'efl: que faél:ieux, & d'mi fortcnt ces effrayants réqui­

fitoires od indépendamment de mille abfurdités qu'on y érige en 

maximes, il n'y a peut-être pas une alferrion qui ne foie un at:entat 

à la liberté nationale, & ces odicufcs dénominations contre des 

citoyens vraîmem refpeébblcs .qtù ont commis le criine irrlmiffi­

ble de ne pas penf~r comme des Magiftrats, & de voir les abus où 

il y en a rtel!ement tant. --- Dites-moi s'il y a vengeanœ plus à _ 

craindre que celle des Parlemens? Ils en Cavent quelque chofe ceux 

qui', fous le feu Roi, accepterent des places dans les nouveau:i-
1 

Tribunaux. 0 Vous, fon StTcceffeur, Prince vraiment bienfaifant, 

qui fC:tes déterminé à rétablir l'ancienne Magifl:rature par on 

Minifl:re feu!', qui vouloir fe venger de votre Ayen!, en détrnifant 

fon ouvrage, vous voyez comme elle a étt reconnoi/fance de ce 

bienfait; voyez adli. quels embarras on Vous a préparés , el1. 

faifant trouver l'infamie ~ù l'on ne devroic • voir que ze!e, 

honneur & dévoueme:1t. 
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Que j'ai tremblé pour votre fort ! 
J'ai crû que fans aucun effort, 

Ce vieux: , cet antique édifice, 

Si noble , fi majeftueux, 

Qu'ils appellent avec malice 

Coloffe 1nforme & ténébreux, 
Alloic crou.ler ... .l\t1aivi facrilège 

Qui voulez faire notre bien ,. 

Mais en ôtant au Citoyen 

L'heureux, le rare privilège 
' De voir comme on voyait ja-dis 

Dans le bon fiècle d~i'\.madis , 
1Arrêtez ... Fidelle aux maximes 

Du Créole D ** * * 
Qui fier de fes œuvres foblimes 

.Y mec le fceau par fon ~xil, ( 6) 

( 6) Res facra mifér; oui fans doute li le Confeillet do11t il eŒ 

ici qudHon n'avoit mérité fa trop tardive di[grace par des excès 

que fa compagnie ne peur trop défavouer, quoique par une .tata\ité 

bien inconcevable , cette même compagnie , qui dans les fociétés 

fa voit li bien l'app r'éc ier, ait fini par les partager, exc~s qui ont 

eu & qui ont encoré les plus fonell:es con[équences. Cet homme 

<l'ailleurs dl: fier d':woir provoquf l'indignation de fon Souverain, 

il fe regarde , & combien d'imb!cillcs le regardent de . mên1e, 

comme le martyr de la bonne caulë, la viél:ime du Patriotifim:: 

comparez fa conduite à la rcprffentacion des ordres du Roi, à celfe 

de l' Avocat-Géné:-al du Parlcmrnt de Toulollfe, quelle différence ! 
quel!-:: dignit;, quelle nobleife, quelle Mlicatdfe même dans la 

1 
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Une compagnie 11.nanzme ( 7) 
J aloufe de gagner l'eftime 

Des Procureurs du Parlement ( 8) 

Et de Meilleurs de la Bazoche ( 9) 

reipeél:ueu[e fourni/fion de celui-ci 1 Le Magifl:rat de Paris au con• 

traire femble. vouloir exciter une [édition en fa faveur , & cùmpro•. 

mettre tous fes confréres. Voilà cependant l'homme , prètant 

d'ailleurs au ridicule à tant d'égards, qui ell venu à bout de fubju­

guer, de maîtrifer un Corps od l'on ne peut nier qu'il n'y" ait 

beaucoup de fomièr':s. 

( 7) Remarquez bien cette unanimité quand il s'agit de défobéir· • 

à forr Roi; & convenez que des Corps capables de donner de tels 

exemples dans uneMorrarchie., font bien dangereux. cc Ventre-faint-. 

.,, gris, d.iroit ici le bon Henry, je puis -ftformer, fupprimer des 

• ,, Corps Militaires, de la bravoure & de la fidélité defquels je n'eûs: 

. ,, jamais qu'à me louer, & dont les Chefs m'a voient auffi donné une 

,, Finance , & je ne pourrai réformer , modifier même des Corps de 

,, Robins qui me tucaffent fans relâche , qui trompent mon 

~' peuple , cherchent à l'indifpofer contre moi , & font même mi 

,. crime à mes Officiers de me refl:er fidcles ! " 
( 8 ) Plaignons ceux qui doivent perdre par le nouveau plan 

mais n'oublions jamais que l'intérêt de quelques particuliers ne 

peut balancer l'intérêt général. 

( 9) Oh ! pour MM. les Clercs, moins il en refl:era à Paris; 

-pins il en refluera dans les campagnes, leur pays natal pour la plu-. 

-part, tant mieux. Je fais qu'il y en a parmi eux de très-élégants, · 

très-bien tournés , bien Jarreaux; il y a fans doute de la barbarie 

à enle_ver à la Capitale des perfonnages de cette importance ; 

mais il faut avouer aNffi qu'ils font un peu mutins, infolems & 

tapageurs, & ~n ,,érité il faut _bien faire quelque facrifice à la 

tranqt1illité publique, duffent. fouffrir de leur abfence quelques 

Couturiçres , Ravaud.eufes & Filles de boutique, 
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Par fon généreux dévoûment ;• 

S'oppofe à vos coups, vous accroche 

Par un arrêté tout drôlet 
Fait en douze heures , fi bien fait 

Qu'il réunit tous les fuffrages . . . . ( 1 o) 
0 bravo, difent cous les fages , 
Bravo, Meffieurs du Châtelet. 

( 10) Tome plaifancerie à part, les gens fenfés auraient déGré 

que le Châtelet, puiîqu'il vouloir faire un Arr~cé, en et1t fupprimé 

le préambule, & l'eût commencé au mot conjidérant . .•.. Sa 

profeffion de foi n'en auroit pas écé moins clairement exprimée, 

& c'écoit toue ce qu'il devoir faire, puifqu'il fe croyoit obligé dta 
do1,1ner au Parlement cette preuve de fou dévouement .• , • • 






